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Cité scolaire Gambetta-Carnot25 Boulevard Carnot BP 40 919  

62 022 ARRAS Cedex 

03 21 21 34 80 
ce.0624430d@ac-lille.fr 

http://lycee.gambetta.arras.free.fr 
http://gambetta-carnot.savoirsnumeriques5962.fr/ 

 

Année scolaire 2025 / 2026 
DOSSIER DE CANDIDATURE INTERNAT Post-Bac 

Dossier à renvoyer au lycée GAMBETTA-CARNOT dûment complété par l'élève et sa famille pour le 

02 avril 2025 dernier délai 

ATTENTION POUR LES CPGE :  

NE PAS OUBLIER DE FAIRE AUSSI LA DEMANDE SUR PARCOURSUP  

(confirmation du vœu gérée sur la plateforme) 
 

IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE 
 

 

 
 

 
Formation demandée pour 

2025/2026: 

 
______________________________ 

 

Pour les HK, merci de préciser si la 

spécialité Arts Plastiques est demandée 

 

 Oui                      Non    

 

NOM :     ______________________________________________________ 

 

Prénoms : _____________________________________________________ 

 

Sexe :                            □ F                              □ G 

 

Date de naissance : ______________________________________________ 

 

Lieu de naissance : ______________________________________________ 

 

Établissement fréquenté en 2024/2025 (nom et ville SVP) : 

 

_______________________________________________________________ 

 

Série de Terminale fréquentée : _____________________________________ 

 

Autre à préciser : _________________________________________________ 

 
 

Élève boursier ?    □ Oui         □ Non 

 

RESPONSABLES LÉGAUX 
 

Qualité  (père / mère / tuteur) :  
 

Qualité  (père / mère / tuteur) :  
 

Nom :  
 

Nom :  
 

Prénom : 

 

Prénom : 

 

Numéro de téléphone : 

 

Numéro de téléphone : 

 

Adresse : 

 

Code postal :  

 

Commune :  

Adresse : 

 

Code postal :  

 

Commune :  

Adresse mail :  

 

Adresse mail :  

L'envol vers la réussite 

Photo de l'élève :  

mailto:ce.0624430d@ac-lille.fr
http://lycee.gambetta.arras.free.fr/
http://gambetta-carnot.savoirsnumeriques5962.fr/
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Projet éducatif : Métamorphoses 

 

Notre internat est labellisé « Internat d’Excellence » – résidence thématique » avec une thématique principale : 
« Nature » et des thématiques secondaires : « Culture » (arts et histoire), « Sciences » et « Numérique ». (cf. site 
Internet de la cité scolaire : http://lycee.gambetta.arras.free.fr/) 
 

Au cœur de ce projet, la volonté de préparer chacun des internes à sa vie de citoyen, conscient de ce qui l’entoure et 
engagé dans la vie de la cité.  
 

Le point de départ de la démarche : « L’internat : ma maison ».  
 

Un internat est bien sûr une solution d’hébergement, mais il est aussi le lieu de vie des 125 internes du préBac et du 
postBac.  
 

Il est important pour nous de savoir comment vous envisagez VOTRE vie à l’internat de la cité scolaire Gambetta-
Carnot d’ARRAS.  
Nous vous remercions donc de joindre à ce dossier une projection écrite de ce que vous voudriez 
idéalement trouver chez nous, et de la façon dont vous pourriez contribuer à ce fonctionnement. 
 

PARTIE À COMPLÉTER PAR L’ÉLÈVE  : 
Engagement de l'élève quant au respect des règles de fonctionnement de l'internat (travail et comportement) –  

Signature de l'étudiant :      

      

Fait le :   
 

Le projet éducatif de notre internat multi-niveaux repose en partie sur un possible tutorat des internes les plus 

jeunes par leurs aînés. 
 

Seriez-vous intéressé(e) par le suivi d'un interne plus jeune ?   Oui    Non 
 

Si oui, souhaiteriez-vous plutôt accompagner :    un collégien    un lycéen 

 

 

AFFECTATION A L’INTERNAT DE LA CITE SCOLAIRE (64 places au total pour 

tout le post-Bac) OU A L’INTERNAT DE VILLE (20 places supplémentaires) 
 

Des places sont offertes à l’internat de la cité scolaire Gambetta-Carnot (dans l’enceinte) ET à l’internat de 

Ville (rue des 4 Crosses, géré par le lycée Robespierre).  

 

Les élèves de post-Bac qui ont besoin de pouvoir rester sur place le week-end ET/OU pendant certaines 

vacances scolaires (Novembre, Février et Printemps) sont affectés prioritairement à l’internat de la cité scolaire 

Gambetta-Carnot qui offre ce service. 

Le classement qui sera transmis dans Parcoursup concernant l’internat prendra en compte ce paramètre. 
 

 Nous vous demandons donc de compléter impérativement ce formulaire qui vaut engagement à 

effectivement souscrire au forfait correspondant en cas d’inscription (la facturation sera réalisée sur la base de cet 

engagement). A noter : la différence entre les tarifs de la cité scolaire et ceux de l’internat de Ville sera compensée 

par l’établissement. 

 

Les demandes d’internat sans cette information – engagement ne seront pas classées. 

--------------------------------------------------------------------------- 

Au cours de l’année scolaire 2025-2026, j’aurai besoin de rester à l’internat à ARRAS : 
 

-  les week-ends 

-  durant les vacances 
 

Je demande donc mon affectation prioritaire à l’internat Gambetta-Carnot et m’engage à souscrire au forfait 

correspondant  

Signature de l’élève :      Signature des responsables légaux : 

 

 

http://lycee.gambetta.arras.free.fr/
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CAS DES ÉTUDIANTS MINEURS AU MOMENT DE L'INSCRIPTION 

 

Très important ! 
 

 Notre internat post-Bac repose sur un concept d'autonomie pour les étudiants, dont la plupart sont 

majeurs et donc réputés responsables. 

C'est ce qui permet qu'ils puissent profiter d'un hébergement de week-end, voire pour certaines petites vacances 

(Automne, Hiver et Printemps. L'internat post-Bac sera fermé pour les vacances de Noël et les vacances d'été) 

 L'internat post-Bac est globalement mixte avec possibilité de circulation pour les travaux de groupes, 

même si des secteurs ou des chambres seront attribués aux filles uniquement et d'autres aux garçons 

uniquement. 

 Les internes du post-Bac ne disposent pas de surveillants à chaque étage comme pour les élèves du pré-

Bac. 
 

 Pour les élèves qui seraient encore mineurs au moment de l'inscription, et en début d'année scolaire, les 

parents doivent être bien conscients de cette particularité. La formule permet que les étudiants disposent d'un 

cadre protégé, au sein du lycée, avec accès à des équipements (CDI, salle informatique, salle de sports...) et 

facilités (restauration comme pour l'internat pré-Bac en semaine, mais autonomie le week-end grâce à une 

cuisinette permettant de réchauffer des plats), mais les élèves du post-Bac seront TOUS considérés comme 

responsables d'eux-mêmes, dans le cadre d'une charte de fonctionnement collectif. 

 L'établissement aura donc besoin d'une autorisation des parents des étudiants mineurs pour une 

acceptation au sein de l'internat post-Bac selon les mêmes modalités que pour les majeurs (droit de sorties…), 

et de pouvoir contacter un référent proche géographiquement pour la prise en charge de l'étudiant mineur en cas 

d'urgence, sans possibilité de remise à ses responsables légaux. 
 

Sans la signature ci-dessous des 2 responsables légaux, attestant être informés du fonctionnement de l'internat 

post-Bac, la demande du candidat mineur ne sera pas examinée. 

Signature de chacun des 2 responsables légaux :         

Fait le :   

 

 

En cas d'acceptation de la candidature pour un candidat mineur et dont les parents seront 

éloignés géographiquement, désignation OBLIGATOIRE du correspondant local qui sera 

sollicité en cas d'urgence pour prendre en charge l'étudiant : 

 

NOM : _____________________________   Prénom : ______________________________ 

 

Adresse : ____________________________________________________________________ 

 

Numéro(s) de téléphone :  ____________________________________________________ 

 

Signature du correspondant local :  

Fait le : 
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PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

- CE DOSSIER DOIT COMPORTER OBLIGATOIREMENT : 
 

* Une lettre de motivation de l'élève (sous forme de projection dans le fonctionnement de notre internat cf. page 2). Si 

vous êtes déjà venus dans l’établissement, signalez-le et indiquez dans quel cadre (immersion, portes ouvertes, prépa à la 

prépa…) 

 

* Une photo d'identité en page 1 du dossier 

 

* L'avis d'imposition 2024 sur les revenus 2023 et la copie d'écran du résultat du simulateur de bourses utilisable à 

l'adresse internet http://www.cnous.fr/bourses/simulateur/  
Ces documents permettent d'appliquer les barèmes retenus lors de l'examen des dossiers de candidature pour l'internat. 

 

Pour les étudiants mineurs au moment de l'inscription : 

 

* Attestation des responsables légaux quant à la prise de connaissance des conditions de fonctionnement 

particulières de l'internat post-Bac de la Cité scolaire Gambetta-Carnot (page 3) 

OBLIGATOIRE 

 

* La copie du livret de famille et éventuellement la copie du jugement de divorce 

 

* Un justificatif de domicile du correspondant local désigné par les parents éloignés géographiquement pour prendre en 

charge l'élève en cas d'urgence. 
 

- CE DOSSIER PEUT COMPORTER : 
 

* Un courrier de l'assistant social de l'établissement d'origine (à transmettre sous pli fermé avec la mention « confidentiel / 

service social en faveur des élèves ») 

 

* Un courrier du médecin pour signaler des besoins particuliers (à transmettre sous pli fermé avec la mention 

« confidentiel / service médical ») 
 

* Toute information utile susceptible d 'éclairer la commission quant à la situation de l'élève et son projet de scolarisation 

en internat. 

 

NB : LES DOSSIERS INCOMPLETS (RUBRIQUES NON RENSEIGNÉES, PIÈCES ABSENTES …) NE SERONT PAS 

INSTRUITS 

 

Pour le 02 avril 2025 Envoi des dossiers de candidature 

A partir du 02 juin 2025 Réponses dans Parcoursup selon le classement spécifique Internat pour les CPGE – 

Une information actualisée pourra être trouvée sur la page : 
https://enthdf.fr/blog/pub/informations-gambetta-carnot-arras 

A partir des résultats définitifs du Bac (mi-

juillet) 

Confirmation de place par envoi du livret d’accueil et des conditions de rentrée 

autour du 14 juillet 
 

Espace réservé à l'administration : 

 

Dossier complet reçu le : ____________________________________ 

 

Critères : Sociaux Géographiques Dossier scolaire : Motivation :  Bonus : 

Précision du 

critère 
Bourses 

Politique 

Ville 
Éloignement 

Classement pédagogique : 

Premier quintile du classement : 

40 points, 2° : 30 pts, 3° : 20 pts ; 

4° : 10 pts ;  5° : 0 pts 

Arguments  
Formation rare 

(MCI – spé Arts ) 

Barème : 
10 pts / 

tranche 
20 pts 20 pts 40 pts 30 pts 15 pts 

Points accordés       

Total :       
 

Résultat de la Commission d'admission :     Total de points : _______          □ Classement :       /            □ Non admis 
 

Réponse de l’élève dans la procédure Parcoursup :                                               Le ____________________________ 

 

https://simulateur.lescrous.fr/
https://enthdf.fr/blog/pub/informations-gambetta-carnot-arras

